
Protocole du CDI du collège du Bois d’Aulne 10/11/2020 : 
 
Le protocole sanitaire du CDI du Collège du Bois d’Aulne se base sur le protocole sanitaire renforcé 
de l’Éducation Nationale. 

  
Concernant le lavage des mains : 
  
Le flacon de gel hydro alcoolique est placé sur une table uniquement dédiée à cet usage à l’entrée du CDI. 
Les élèves prennent du gel dès qu’ils entrent au CDI avant de s’inscrire sur la liste de présence. 

 
Concernant le port du masque: 
  
Les adultes présents au CDI s’appliquent à faire respecter le port du masque. Ils portent eux-mêmes un 
masque. 

  
Concernant la ventilation : 
  
Les fenêtres oscillo-battantes sont ouvertes avant l’arrivée des élèves par un agent de service. Les adultes 
présents au CDI s’engagent à aérer tout au long de la journée, y compris lors de la pause du midi. La porte 
d’entrée reste ouverte constamment en présence de la documentaliste ou de l’assistante pédagogique, 
pour l’aération mais aussi éviter de toucher la poignée de la porte d’entrée. Les portes donnant sur le patio 
sont régulièrement ouvertes. 

 

Concernant le brassage des élèves : 
  
La jauge d’accueil est limitée à 24 élèves pour un même niveau de classe. 
 
Les élèves utilisent les ordinateurs seuls, sauf travail de groupe par classe. 
 
Les élèves peuvent venir en classe entière pour une séance pédagogique dès lors qu’ils respectent les 
règles de lavage de main et de port du masque. 
 
 Pour éviter le brassage lors des permanences : 

Sur les heures de permanence, priorité sera donnée aux élèves volontaires les plus nombreux d’une même 
classe pour venir au CDI. 
 
 Pour éviter le brassage lors de la demi-pension : 

Pendant la demi-pension, les élèves seront accueillis selon un planning précis distinguant M 4 et S 1 : 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

M4 6ème  4ème   3ème  6ème  

S1 5ème  3ème   5ème  4ème  

 
Les élèves participant aux ateliers doivent se renseigner auprès de Mme CRAMPON. 
Sur le temps de la demi-pension, les clubs restent prioritaires. 
 
A la récréation du matin et de l’après-midi, seul le retour de livres sera possible. 
 
Un emploi du temps du CDI est toujours affiché à gauche de la porte. Les élèves sont invités à en prendre 
connaissance avant d’entrer au CDI. 
 
Les modalités d’accessibilité au CDI sont définies : le rang CDI se trouve sous le préau. Les élèves y 
attendent la documentaliste en M1, M3, S2, S3. En M2 ils se rangent devant la salle de permanence. 
  
Les retardataires ne seront pas acceptés, sauf accompagnés par un adulte de la communauté éducative. 

 
 

Lydie CRAMPON - Professeur-documentaliste  


